
 

1 

 

COLLECTIF PACTE CIVIQUE  
COMMISSION FINANCES 

COMPTE RENDU REUNION DU 4 MAI 2012 
JF 14 05 2012 

 
Présents : (Démocratie & Spiritualité) : Jean-Baptiste de FOUCAULD, (La Vie Nouvelle) : Jean-Claude BOUTOT 
; (Solidarités Nouvelles face au Chômage) : Roland BRUNO ; (Coordinateur Pacte civique) : Joaquim FRAGER. 
 

Lettre aux financeurs : 
Une lettre a été envoyée par JBF à plusieurs grands financeurs pour solliciter une 
participation au financement d’un poste de délégué général. 
JBF a été reçu par le responsable des interventions sociales de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. Ils ne peuvent contribuer de façon monétaire mais proposent de faire un 
mécénat de compétences et de mettre à disposition un de leurs cadres, souhaitant travailler 
dans le milieu associatif, pour remplir la fonction de Délégué Général tout en conservant sa 
rétribution salariale par la CDC. 
Nous attendons une seconde rencontre pour confirmer cette offre et en préciser ses 
modalités. Jean-Claude Devèze va rédiger un profil de poste qui leur sera envoyé. 
Par ailleurs, la CDC va appuyer notre demande auprès de la Fondation de la Macif et du Crédit 
coopératif pour qu’ils contribuent à l’exercice du poste à hauteur de 20 000 euros chacun/an. 
Danone en la personne de Emmanuel Faber a fait une réponse évasive, les autres n’ont pas 
encore répondus, JBF va les relancer. 
 
Lettre d’appel aux dons des adhérents : 
JF a envoyé un appel aux dons à 360 adhérents tests triés aléatoirement : 180 par mail et 180 
par courrier postal. 
Il faut laisser un délai d’environ 21 jours avant d’analyser la proportion de retours et de faire 
une relance, en rappelant dans le message que c’est un second envoi avec une formule de 
type : « Vous n’avez pas eu le temps de répondre, sachez que votre soutien est important. 
Vos remarques sont attendues ». 
JF enverra aux membres de la commission la liste des personnes contactées. 
Pour la généralisation éventuelle de l’appel aux dons à tous les adhérents, il faudra mettre un 
message très accrocheur visuellement sur le site internet du pacte civique, ainsi que sur la 
page Facebook. 
 
Statut juridique pour déduction fiscale : 
RB a contacté « Passerelles & Compétences » mais qui demande une rémunération contre 
cette sollicitation de conseil juridique et n’a pas l’air investie sur ce sujet. 
Pour un « Fond dédié », il est nécessaire semble-t-il de faire une déclaration préfectorale. 
La commission contactera Thierry Guillois du Cabinet Fidel, recommandé par Frédéric Pascal 
sur ce type de questions. 

 

PROCHAINE REUNION DE LA COMMISSION FINANCES DU PACTE CIVIQUE : 

LE VENDREDI 1er JUIN 2012 à 9H30 à l’ODAS* 

* ODAS au 250bis, Boulevard Saint-Germain 75007 PARIS 
M° Solférino (ligne 12) – code : 73512 


